ARRETE n° 1181 CM du 18 octobre 2006 portant autorisa-tion de la pêche des trocas dans les atolls de Arutua, Kaukura et Apataki.

Le Président de la Polynésie française,

Sur le rapport du ministre de la mer, de la pêche, de l’aquaculture et de la recherche, chargé des relations avec l’assemblée de la Polynésie française et le Conseil économique, social et culturel,

Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 portant statut d’autonomie de la Polynésie française, ensemble la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 2 PR du 7 mars 2005 modifié portant nomination du vice-président et des autres ministres du gouvernement de la Polynésie française, et déterminant leurs fonctions ;

Vu la délibération n° 88-183 AT du 8 décembre 1988 modifiée portant réglementation de la pêche en Polynésie française ;

Vu la délibération n° 88-184 AT du 8 décembre 1988 modifiée relative à la protection de certaines espèces animales marines d’eau douce du patrimoine naturel polynésien ;

Vu l’arrêté n° 6866 MME du 22 novembre 1989 modifié fixant les conditions de pêche et de commercialisation des trocas de Polynésie française ;

Vu le procès-verbal n° 2395 MER du 5 octobre 2006 consignant les propositions du comité de surveillance des espèces animales marines d’eau douce de la commune de Arutua ;

Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance du 18 octobre 2006,

Arrête :

Article 1er.— La pêche des trocas est autorisée dans les atolls de Arutua, Kaukura et Apataki du mercredi 25 octobre au vendredi 1er décembre 2006 inclus, de 6 heures à 18 heures, pour les quotas prévus ci-après :

a)
Pour l’atoll de Arutua : 50 tonnes de coquilles vidées et nettoyées ;

b)
Pour l’atoll de Kaukura : 50 tonnes de coquilles vidées et nettoyées ;

c)
Pour l’atoll de Apataki : 30 tonnes de coquilles vidées et nettoyées.

Les pêches sont arrêtées de plein droit :

a)
Dès que les quotas de pêche fixés ci-dessus sont atteints ;

b)
Dès le dernier jour d’ouverture de la pêche, même si les quotas prévus ne sont pas atteints.

Art. 2.— Le comité de surveillance de la commune de Arutua est chargé de l’organisation et du bon déroulement des opérations de pêche des trocas.

A ce titre, il veille au respect par les pêcheurs des dispositions réglementaires applicables à la pêche au trocas.

Art. 3.— Le ministre de la mer, de la pêche, de l’aquaculture et de la recherche, chargé des relations avec l’assemblée de la Polynésie française et le Conseil économique, social et culturel, est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Journal officiel de la Polynésie française.


Fait à Papeete, le 18 octobre 2006.


Oscar Manutahi TEMARU.


Par le Président de la Polynésie française :


Le ministre de la mer, de la pêche,


de l’aquaculture et de la recherche,

Keitapu MAAMAATUAIAHUTAPU.

